
Les procès-verbaux des réunions avec la délégation doivent-ils
être transmis aux salariés ?

Réponse courte

Il n’existe aucune obligation légale de transmettre automatiquement les procès-verbaux des réunions entre

l’employeur et la délégation du personnel à l’ensemble des salariés. Le Code du travail luxembourgeois prévoit

uniquement la transmission du procès-verbal à l’employeur et aux membres de la délégation du personnel.

La délégation du personnel peut toutefois informer les salariés sur le contenu des réunions, sous forme de résumé ou

de synthèse, à condition de respecter la confidentialité des informations protégées. La diffusion intégrale du procès-

verbal aux salariés n’est possible que si aucune information confidentielle n’y figure et, pour les informations

sensibles, avec l’accord de l’employeur.

Définition

Le procès-verbal des réunions entre l’employeur et la délégation du personnel est un document écrit relatant

fidèlement le déroulement, les échanges et les décisions prises lors des réunions prévues à l’article L.414-4 du

Code du travail. Il constitue la trace officielle des discussions entre l’employeur et la délégation du personnel, qu’il

s’agisse de réunions ordinaires ou extraordinaires. Ce document est distinct des comptes rendus ou notes

internes et revêt une valeur probante en cas de litige.

Conditions d’exercice

La rédaction du procès-verbal incombe à la délégation du personnel, qui peut désigner un secrétaire à cet effet.

L’employeur peut demander à ce que ses observations soient consignées au procès-verbal. Selon l’article L.414-4(6)

du Code du travail, le procès-verbal doit être signé par le président de séance et par le secrétaire de la délégation. Il

n’existe aucune obligation légale de transmission automatique du procès-verbal à l’ensemble des salariés. Toutefois,

la délégation du personnel dispose du droit d’informer les salariés sur le contenu des réunions, dans le respect des

obligations de confidentialité prévues à l’article L.414-9.

Modalités pratiques

Après chaque réunion, le procès-verbal est rédigé et signé dans un délai raisonnable. Il est ensuite transmis à

l’employeur et à l’ensemble des membres de la délégation du personnel. La diffusion du procès-verbal aux salariés

n’est pas prévue par le Code du travail. Toutefois, la délégation peut, sous réserve de respecter la confidentialité des

informations protégées (notamment celles relatives à la situation économique, financière ou stratégique de

l’entreprise), communiquer un résumé ou une synthèse des points abordés lors des réunions. La publication intégrale
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du procès-verbal sur les panneaux d’affichage ou par voie électronique n’est possible que si aucune information

confidentielle n’y figure et sous réserve de l’accord de l’employeur pour les informations sensibles.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à la délégation du personnel de distinguer clairement les informations communicables à

l’ensemble des salariés de celles soumises à confidentialité. En pratique, la diffusion d’un résumé non nominatif et

expurgé des éléments confidentiels permet d’assurer la transparence sans contrevenir aux obligations légales.

L’affichage ou la transmission électronique du procès-verbal intégral doit être évité en l’absence d’un contrôle

préalable du respect de la confidentialité. L’employeur peut rappeler à la délégation ses obligations en matière de

discrétion professionnelle et engager sa responsabilité en cas de divulgation illicite d’informations sensibles.

Cadre juridique

La question de la transmission des procès-verbaux aux salariés est régie principalement par les articles L.414-4 et

L.414-9 du Code du travail. L’article L.414-4 précise les modalités de rédaction et de signature du procès-verbal,

tandis que l’article L.414-9 encadre strictement la communication des informations confidentielles obtenues lors des

réunions. La jurisprudence luxembourgeoise confirme que la diffusion du procès-verbal aux salariés n’est pas une

obligation légale et doit être appréciée au regard du respect de la confidentialité et de la protection des intérêts de

l’entreprise.

La délégation du personnel doit veiller à ne pas divulguer, même involontairement, des informations confidentielles lors de la

communication aux salariés. Toute infraction à l’obligation de discrétion peut entraîner des sanctions disciplinaires et engager la

responsabilité civile de la délégation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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